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FICHE TECHNIQUE

1984-1989 2010-2014

NIDIFICATION POSSIBLE 131 283

NIDIFICATION PROBABLE 28 15

NIDIFICATION CONFIRMÉE 60 111

PARCELLES AVEC OBSERVATION 219 409

PROPORTION DES PARCELLES VISITÉES 8,9 % 10,1 %

POINTS D’ÉCOUTE (NOMBRE) S.O. 108

POINTS D’ÉCOUTE (ÉLÉVATION EN MÈTRES) S.O. 1-303

de contrôle, mises en place dans le cadre d’un programme 

visant à préserver l’habitat de l’Eider à duvet, sont cepen-

dant parvenues à faire diminuer le nombre de nids dans 

l’estuaire entre 1989 et 1993 (Bédard et al., 1997).

Depuis l’époque du premier atlas, l’espèce a étendu sa 

présence en eau douce, spécialement en Outaouais, en  

Abitibi-Témiscamingue, le long du Richelieu et autour 

du lac Saint-Pierre. Sur ce plan d’eau, le nombre de nids 

a bondi de quatre seulement en 1991 à près de 1 000 en 

2004, avant que des essais d’éradication visant à protéger 

les stocks de Perchaude ne renversent la tendance à partir 

de 2008 (MRN, 2013b). Malgré tout, la multiplication des 

colonies intérieures et côtières s’est poursuivie d’un atlas à 

l’autre, mais sans que l’espèce ne devienne ici aussi abon-

dante que sur les Grands Lacs.

Les mesures locales de gestion des populations prises par 

plusieurs États et provinces (dont le Québec) sont trop 

récentes pour qu’on puisse en mesurer l’impact à long terme 

(Dorr et al., 2014). De plus, en l’absence d’actions concertées, 

les cormorans vont tout simplement s’établir ailleurs après 

avoir été chassés d’un site (Picard, 2006). Sans conteste, le 

Cormoran à aigrettes est un oiseau résilient, et tout indique 

qu’il devrait continuer de gagner du terrain.
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L 
ongtemps persécuté avant l’adoption de lois proté-

geant les oiseaux, le Cormoran à aigrettes continue 

d’avoir mauvaise réputation. Mais alors qu’il effectue 

un retour en force dans toute l’aire qu’il occupait autrefois 

– centre du continent, Grands Lacs et côtes de l’Atlantique 

et du Pacifique –, certaines populations nicheuses, considé-

rées surabondantes, font l’objet de tentatives d’éradication 

controversées. De plus, dans le sud-est des États-Unis où nos 

cormorans hivernent, on les accuse de déprédation dans les 

piscicultures. Point de répit, donc, pour ce mal-aimé !

RÉPARTITION ET EFFECTIFS
Durant les travaux du présent atlas, près de 150 cormoran-

dières ont été repérées dans le Québec méridional. Les deux 

tiers se trouvent dans l’estuaire et le golfe du Saint-Laurent, 

où plusieurs comptent des centaines de nids et quelques-

unes plus de mille. L’espèce a également commencé à nidi-

fier à plusieurs endroits dans le tronçon fluvial du Saint-

Laurent, le long de l’Outaouais et dans les Basses-terres 

de l’Abitibi, s’invitant parfois dans des héronnières, comme 

en Haute-Mauricie où une colonie isolée s’est établie au lac 

Wayagamac. Dans quelques secteurs, les cormorans ont 

toutefois dû déménager en réponse au dérangement (pré-

dation, contrôle des populations). Il faut savoir que, sur les 

îles où il installe ses nids, le Cormoran à aigrettes détruit 

la végétation et évince d’autres oiseaux coloniaux, dont le 

Grand Héron et l’Eider à duvet. On l’accuse aussi – souvent 

à tort – de décimer certains stocks de poissons d’intérêt 

sportif ou commercial (Wires, 2015).

On a confirmé la nidification de ce cormoran dans 27 % 

des parcelles où il a été rapporté. Ce faible ratio (pour une 

espèce coloniale) s’explique sans doute par l’observation 

d’oiseaux dans des parcelles où ils ne nichent pas : individus 

non reproducteurs ou aperçus alors qu’ils s’alimentaient à 

distance de leurs colonies.

SITUATION
Profitant de conditions favorables (disponibilité de nou-

velles sources de nourriture, baisse des quantités de conta-

minants, etc.), le Cormoran à aigrettes a vu sa population 

exploser à l’échelle continentale depuis les années 1970 

(Dorr et al., 2014). Au Québec, le nombre de couples 

nicheurs dans les colonies du golfe et de l’estuaire est 

passé d’environ 22 000 en 1988-1990 (Alvo, 1995a) à près 

de 28 000 en 2016 (J.-F. Rail, comm. pers.). Des mesures 

CORMORAN  
À AIGRETTES
Double-crested Cormorant
Phalacrocorax auritus

›	NICHEUR MIGRATEUR COMMUN LOCALEMENT

›	AIRE : EN EXTENSION

›	EFFECTIFS : EN AUGMENTATION
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INDICES DE NIDIFICATION

INDICES DE NIDIFICATION (meilleur indice par parcelle; %)

Nidification possible
Nidification probable
Nidification confirmée
Uniquement deuxième atlas
Uniquement premier atlas

DOMAINES BIOCLIMATIQUES (parcelles avec observation; %)

COMPTES RENDUS SUR LES ESPÈCES

Les deux tiers des quelque 150 cormorandières du Québec méridional se trouvent dans le golfe ou l’estuaire du Saint-Laurent. Île Bicquette.

CORMORAN À AIGRETTES
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